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La Chambre discute 
l e s articles du projet de loi 

sur le service d'un an 
SÉANCE BU MATIN 

Paûa, 21 juin. — La séance est ouverte à 
9-heures 05, sens la présidence de M. BouiHoui-

ENC0RE LES LOYERS 
L'ordre du jour appelle la discussion <lu pro

ie! de loi, adopte par le Sénat, tendant k modi
fier ta lot du 1er avril 1926 réglant le» rapports 
dee bailleurs et des locataires des locaux d'habi
tation. 

M. réltx Geai*, rapporteur, expose à la Cham
bre l'objet de la proposition, notamment en ce 
Qui concerne le droit de reprise du propriétaire, 
le texte actuel ejant donné lieu à des nbus et à 
nie» procès nombreux. 

J-e rapporteur M. tiouin fait ressorlir que ce 

(Vide TVo 
M. PoiNCARÉ 

projet apporte, sur l'enscnible des droits rie 
repris* des textes précis et de nature à suppri
mer pour l'avenir toutes les contestation» et 
•bus». 

M. Caotru remarque que la Chaaafcea ferait 
mieux de s'occuper, dès maintenant, des propo
sitions relatives à ,1a construction, seul remède à 
la crise du logement. 

M. Garchery demuudc également, d'accélérer le 
problème de la construction, mais, eu attendant. 
Il estime que la loi sur les loyers de 1V-6 doit 
être révisée. 

M. Peraot estime qae le projet constitue une 
régression: la propriété individuelle n'est plus 
Muvegardée. 

Lu suit» de la di.-eiiswon eut renvoyée a jeudi 
matin. La séance est Jcvêe A 12 h. Ou. 

^ÊANQE .CU3 «.'AQUSS-AIIDI 
Paris. 21>jiiln! —•Tlès-trois heures les com

munistes sont tons à ' leur banc, à l'exception 
toutefois de 51. Doriot, qu'ils ont précédé, pour 
saluer ton arrivée par une manifestation. I.cs 
antres députés sont fort peu nombreux. Aucun 
ministre n'est au banc du Gouvernement. 

M. Fernaad Boulssoa ouvre la séance a 18 h.10. 
Le procès-verbal est adopté. 

— "La séance est suspendue, annonce le Pré
sident, qui'doscend du fauteuil, tandis que les 
communiste* déçus applaudissent ironiquement. 

Ia\ séance est reprise & 15 h. 30. M. Paul 
Pamlevé, ministre de la Guerre, est au banc du 
Gouvernement. 

Les communistes out repris leur poste de 
combat. 

l'organisation générale de l'armée 
L'ordre du jour appelle la discussion des arti

cles du projet de lui sur l'organisation générale 
•de l'armée. 

L'ARTICLE 1 
T,e Président donne lecture de l'art. 1er. 
M. Pierre Reaaadel propose un amendement 

tendant & ajouter après le mot « mobilisation », 
lca asota « Le Parlement avant été consulté >. 

M. Palalevé. — .11 s'agit d'une prérogative 
essentielle dit Gouvernement. Tous les orateurs 
»nt montré la nécessité de procéder en cas de 
danger, à une mobilisation rapide. Peut-on con
cevoir on Gouvernement décrétant une mobilisa
tion sans être soutenu par l'opinion unanime. 

M. R*aaadsl insiste, l'autorité du Gouverne
ment ne suffisant pas, prétend-il. à justifier une 
mesure aussi grave qne la mobilisation. 

M.' Pa|*)|av4. — La mobilisation ce n'est pas 
ht déclaration de guerre qui. elle, doit être ap
prouves Par les Chambres. La mobilisation est 
•m acte de salut national. 

La G*av*r«*me«t rspossse donc l'amendement 
Ctaaaaéal et posa la question de confisse*. (Ap
plaudissements au centre et sur divers boucs). 

M. Séaac. — La Commission demande égale
ment le rejet de l'amendement Kenaudel. 

L'article 1er du projet de loi sur l'organisa-
•gion général* «le l'armée est ainsi conçu: 
•a, fj'orgaBtssiioa mWitsir* du pert s pour objet 

Bel, ls ssavsgards 4* l'intégrité du territoira 

L'ARTICLE III 
J.'itrt. 3 ciL adapté. Il es t «iu^i ( JIH,U: 
L'organisation militaire du pays doit aaaurcr : 
1* L'inatructioTi •vllitaire des citoyen*; 
-* La préparation en temps de paix ut la réalisa» 

lion «a temps de guerre, des mesures permettant la 
Téunioa des reosonrtp* en pcrmnnt-1 e: matériel de 
tontes aortes, nécessaires a la conetitation et à l'en* 
tretien des uriné 6g ; 

f> La protection permanente (Je* opérations éven-
«ueiles d» mabiIi*>ation, de transport *t d« rt'union 
de* armées et des opérations de mobilisation écono
mique. 

En outre. I organisation militaire du pjys doit 
M M N : 

4* L» «MÉMM en tout temps des Mftemte*B. pays de 
protectorat *t territoire» à mandat, ainsi <juc îe main
tien de l'ordre dans ce*} territoires. 

j " L«.poa>itit>iiité de renforcer, en cas de be*oin, la 
sécurité de nos posaesfiions extérieures, au moyen des 
forces disponibK*/ tennea toutes -jinMcs *ur le terri
toire de ia métropole. 

A* En caa d'insuffisance <lec forces d.- police, et à 
titre tout à fait exceptionnel, iw maint i f de l'ordre 
à l'in*ori«Jr relère excIusiToinent du ministre do 
l'Intérieur, en particulier eu eas de grèves, de con
flits entre Je capital et le trarail. 

L'armée de terro comprend, m t?mps de pai* : 
«\ Des organes' de commandt-mept et des états-

majors : 
•A>) Des corpa de troupe* et des formations de ser-

*îoe; 
e) T*es bnrraux de recrutement; 
d) Des rentres de mobiliMt.on: 
e) Des écoles et dee organes d'étude.-: 
f) Des établissements et organe* d'adniimoîration. 
MM. Ernest Lafont et Renaudel «.omninlent la 

suppression du paragraphe G pt le vote d'un 
t*ftte iK>8itif, interdisant l'emploi <]<> l'armée en 
eas de grève ou de couflit entre le capital et le 
travail. 

M. Fernand Buisson. — Ce n'est pas possible, 
vous ne pouvez modifier la Constitution. 

M. Politcaré. — Allons ù Ttrs«Utes1 (R ires ) . 
M. Renaudel. — Je suis y-rft à y retourner! 

(XOUVMUX rires). 
M. Polnearé. — Sa Attendant. U Constitution 

ett formelle. Le Président de la République dis
pose de la force urmée. Les Trésidents de la 
Chambre et du Sénat dispospnt Cxaleiupnt de la 
force armée pour nous (protéger. Allez-vous de
mander le rclrait des troupes qui vous protègent, 
ou accepter eette protection -pour vous sans la 
donner aux autres citoyens? (Applaudissem... 

L*» Président consulte la Cb«n>bre sur la rece
vabilité de l'amendement Kenaudel contre lequel 
le Gouvernement pose la question de confiance. 

La recevabilité de l'amendement Renaudel est 
repoussée par 330 voix contre 200. 

I/art 3 est adopté, y compris ]o sixième para
graphe dont personne ne demande plus la sup
pression. 

- _ L'ARTICLE IV 
I/art. 4 est ^galemeut adopté. Cet article pré

voit que l'organisation militaire générale est ba
sée sur la division du territoire métropolitain 
eu 59 régions militaires. Le traeé de ces n'gious 
est fixé par décret. 

L'ARTICLE V 
On arrive à l'art. 5 qui, ainsi conçu, est 

adopté: 
« Un Conseil supérieur de la guerre fonc

tionne comme organe consultatif d'études auprès 

L'état 4* casrr. peut exiger U mis» en ouvre d. 
l^tEg ;«i forces vive» du pars. Les mesure* néees-
salrs* sont prévues 4*s 1. temps, d . paix. Leur réali-
gatioa, s* saaassnt tU« par le Gouvernsmcut, rowtitiie 
| s asoMlintlos. La loi n t 1'org.iiiMtion d. U nation 
psar 1. tsaips d . fuer-rv. fixe les rtg'.es telon les-
•1^1 il «'«sacut. 1* mobâlisation de la nation, dan. le 

• r u dassmlat par le pacU et par le, décisions de la 
fJaoWH ém N.tion». 

(«S uisssnle loi a ponr obj^t de déterminer rorffa-
» lia allia siUitalro en tempi de paix «t en teaipi de 
gasrr» d* l'arasés de terre. 
" {.'orgaaisatioa t* l'armle de mer est axé . par det 
lois spfcislss. 

L'aasaaébnisat Rsnaadsl * * t reguossé par 381 
gaix a»»trt l«0. 

1,'art. 1er est adopté. , 
L'ARnCLE U 

I,«a rt . 2 e s t adopté. Il e s t s insi casaga: 
! , • „ » » * i» *srr* s* n e r a U sur l'euieorblo du tsr. 

rttotr» BUlsiisl *t dans aos possession* d'outre-mer, 
BU* «e eoanoss d* trospes mstropolitsine* et d* 
«reaajss eotoaisles. 

La* troupe* métropolitaines comprennent des mih-
tsiTM (r tn» l t d** militaire* indigène* de I'A<ri<iu« 
« a Ksrtt et d*s stHitsiT** é»rsn«*M. L«« tronpe* eolo-
•4.1e* esatprenasat dss milttsire* fr.ncai* et des 

M. ERNEST LAFONT 

du BsMatM dî  la Guerre qui en est le l'rési-
deut de droit. La composition et les attributions 
de ce Conseil seront fixées par décret, rendu en 
Conseil des ministres. » 

On arrive au titre - (organisation ilu temps 
de paix). 

L'ARTICLE VI 
I /ar t . t» «dupté est ainsi conçu: 
Les articles 7 et S sont adoptés et lu suite du 

débat est renvoyée a jeudi après-midi. 
M. Lecour-Grisdmaison demande a interpeller 

sur l'arrestation de M. Daudet. 
M. Barthou. — J* ne comprends jfas la por

tée de cette interpellation. X . Dattdct a été 
incarcéré dans des conditions régulières. Les 
agents de la force publique ont procédé avec un 
tact et une modération qui out évité l'effusion 
du bantf c l le CJouveruement n'ayant rien de 
plus à dire, il convient de renvoyer l'interpella
tion à la suite. 

L'ARRESTATION DE M. Léon DAUDET 
M. Lseour-Grsadmaison proteste contre le 

renvoi i la mite et maintient qu'il s'agit d'uue 
affaire politique. 

Le renvoi il la suite de l'interpellation de M. 
Lecour-Grandmaisrn. demandé par le Gouverne
ment, est voté par 405 voix contre 2.1. 

Séance levée a 18 h. 30. Séance jeudi mgtin 
(suite de la loi sur les loyers). 

Est-ce l'avion 
de Saint-Roman ? 

Paris, 21 juin. — A propos de la dépêche 
«le BJt>-de-Janeiro annonçant la découverte, 
par d*a pécnaat*. k faible distance des cotes, 
du débris d'avion, notamment une aile et 
las roue* d'an train d'atterrissage, nn rédac
teur de 1' < Intransigeant » a Interrogé II 
rfsgison qui avait construit l'avion. Voici ce 
gui loi .a «t* dépendu: 
, r j a « • **•• «00. i M v aa'U / u t jusl. . 

«embl.blement' rectifier . 5 . 
qni cat apposée fur lr% g*>sl 
la marine pour les « Goliath 

D'Autre part les chiffres s 1SXM s t.-snUieat bien 
être ceux de ! . date de SSftl* d'usine, mai* c'est 
• 12X2S» qu'il faut lire (décembre 1924). ce qui 
ajoute encore a la vraisemblance. Nous attendons des 
détails sur les autres-indices. . 

L'examen de l'«ile. en effet, nous dsnner.it nne 
précision définrtiee. Elle porte le matricrule de'I'ap-
par.il S. Y. Adeu. 

I î » Liberté ». de «on côté, s'est présentée 
a la direction de l'aéronautique. On lui a 
déclaré qne tous les renseignements recueil
lis semblaient établir qu'il s'agissait bien 
de l'avion* de Saint-Roman, mais qu'on ne 
pouvait encore rien affirmer jusqu'à l'arri
vé*» dis} Informations comn.lémentaires. 

NOTRE NIUVEAIJ FEUILLETON 

Le Parc M M 
a u x Oiseaux 
M 3& M bleus 

PAR 

CHARLES FOLEY 

Cal la plvi touchante, la plus palpitante 
et la plut' mystérieuse histoire d'amour 
racontée avec un charme prenant par le 

célèbre écrivain. 

NOUS EN COMMENCERONS 

DIMANCHE PROCHAIN 26 JUIN 
LA PUBLICATION 

Un officier roubaisien 
lance un vibrant appel 
en faveur de noe soldats 

au Maroc 
XOUJ iccccon.i de Taza, la lettre suiiantc. 

qui est un appel auquel nos lecteurs voudront 
répondre ." 

CllLKE M.UUMK, 
Koubaisien par mou mariage avec M"* 

Fruy, je me permets do vous demander l'hos
pitalité de vos colonnes en faveur de nos 
chers soldats. Je demande également à M. 
Wattine de s'intéresser aux secours que j'ai 
organisés pour venir en aide à qnatre familles 
de sous-officiers aviateurs dont les baraque
ments ont été détruits par un incendie, dans 
la nuit du 3 au 4 Juin. Ces familles, dont 
deux ont des enfants en bas âge, sont dénuées 
de toute ressource. 

Avec l'appoint de mon personnel, des mili
taires de la garnison et celui do l'élément civil 
tout à fait restreint do Taza, .j'ai pu réunir 
4.5450 francs de secours immédiats, ainsi que 
des layettes pour les enfants et des vêtements 
ponr les femmes. 

Je vous serais reconnaissant et je crois 
faire œuvre de charité, si vons pouviez réunir 
quelques bonnes volontés pour me venir en 
aide.. 

La ville de Taza, dont l'étendue ne dépasse 
pas celle d'un petit vTHâge de "France, est 
la garnison de mon escadrille. Quelques mer-
cantis a écorcherit » la troupe et nous Jr avons 
répondu par l'installation d'un « Foyer du 
Soldat ». 

Là aussi, je sollicite la collaboration des 
bonnes volontés roubaisiennes et c'est certai
nement pour nous Français, le moyen le plus 
efficace pour lutter eontro les tendances ac
tuelles de la politique extrémiste de créer un 
milieu de distractions saines dont le soldat se 
souviendra après sa libération. 

Je vous prie, chère Madame, etc.. 
Lieutenant BAHMECX, 

Commandant la 2' escadrille 
du 37' ltéijimeHt d'Aviation, 

à Ta:a (Maroc). 
De nombreuse^ familles roubaisiennes ont 

des enfants au Maroc. EM** apprendront tou
tes, avec plaisir qu'il y a là-bas des chefs dé
voués qui s'intéressent à eut. 

A'o.1 compatriotes voudront aider les officiers 
dans la tâche si généreuse qu'ils se sont im
posée. ^ 

«un^no» L'inauguration du «Jardin des Mèws» 
l e malentendu à Tourcoing 

iocarnien 
(DUN REDACTEUR SPÉCIAL) 

Paris, XI Juin (Minuit) 
La preste allemande tout entière s'insurge 

contre le discours de Luiiévillc. Partageant 
l'erreur de certains milieu r politiques de chez 
nous, errtur que nous dénoncions hier, elle 
affirme unanimement que M. Poinvaré est dé
cidé à supplanter désormais M. Briand dans 
la direction de notre politique étrangère. Selon 
des journaux d'outre-Rhin, le discours de 
Lunéiille ramène l'Europe à l'époque de la 
Ruhr. Il atteste la conception « bizarre, 
égoiste », que la France se fait de la politi
que <le Locarno. H explique In faillite de cette 
politique, etc.. 

On perdrait le temp* à discuter des asser
tions dictées par la mauvtu*'- humeur. Pour
tant, il fitut ronrenir que lorsque les Alle
mand* purlent des points de rue différents 
adoptés par la France et par l'Allemagne à 
l'égard du traité de Locarno. ils ne disent que 
la vérité. 

Vouons la chose d'un peu pimi tirés, elle en 
vaut la peine. 

Locarno sinnifie pour la Trame, un essai 
de réconciliation franco-allemande sur la ba
se des traités ; pour l'Allemagne, la même 
jnot signifie la destruction plus ou moins ra
pide et plus ou moins hypocrite de ces mêmes 
traités. La France dit : « Aucune paix solide 
sans le respect de la parole donnée » ; et l'Al
lemagne : « Locarno doit effacer la distinction 
entre vainqueurs et vaincus, distinction plus 
propre à entretenir des sentiments de haine 
dans le monde qu'à provoquer le désarmement 
des esprits, condition d'une véritable paix ». 

Ainsi, le terme de réconciliation a une signi
fication différente, suivant qu'il est prononcé 
par un Français ou par un Allemand. 

Le plus fort, c'est que beaucoup d'Allemands 
se figurent être de bonne foi dans l'applica
tion du traité de Locarno. Si, en effet, la 
France en passe par toutes leurs exigences, 
(qualifiées par n u de répercussions de Lo
carno) ils consentiront à parler en termes 
favorables d'un rapprochement franco-alle
mand. Cela étant, le discours de Lutiévitle 
n'a-t-il pas eu l'immense mérite de mettre de 
la clarté là où il n'g avait qu'obscurité et 
confusion T 

R... 
J _ _ « > 

A G E N E V E 

La Conférence 
navale 

devant le Sénat 
i'ans. :H juin. — La séance c>t traverse à 15 

b. H>, !><>us la uresidenec de M. l'atil Oouincr. 
L'swsessMt* repreud l;i disenssiou du projet 

sur les assurances sociales. 
Le chiffre limite des salaires 

On revient a la question «?u cuiffre-limilo iks 
salaires, porté, vendredi, de l."> à 18.000 fr. 

M. Gailet propose, par voie d'amendement, que 
ce maximum dé salaire soit ramené ù 13.000 
pour les salariés sans enfants J leur charge. Dss 
aniénugemcnts seront inscrits dans la loi sur le 
passage des saisines alsaciens-lorrains, actuel
lement assurés jusqu'au salaire de 18.000. 

L'amcudement Galkt est adopté. 
Les métayers 

l'uis le Sénat revieut ù 1 amendement ..t M. 
Dauthy. coucermjnt les métayers. 

IA Commission d'hygiène propos, d'accord 
avec celle d'agriculture, d'adopter le texte sui-
vaut: «Les métayers travaillant seuls ou avec 
1 aide de conjoints, ou de leur famille, et ne pos
sédant aucune partie du cheptel, sont assimiliés 
aux salariés. I*es propriétaires «ss corps de biens 
donnés a métayage, sont assimilés au* em
ployeurs. » 

L'article 2 
On passe à l'article t. Le premier paras;rapt)* 

est adopté. Sur le second mode de versement 
de la contribution. M. Feruand David, demande 
que lea mutuelles agricoles admises comme 
caisses d'assurances primaires soient adminis
trées gratuitement. 

L'amendement est adopté aiusi que le para
graphe deux modifié. 

Ou adopte le paragraphe 4, auquel M. Chau-
ti«u,.rapporteur, demande qu on ajoute que c'est 
gai ce même salaire journalier que seront calcu
lées les contributions des assimilés aux sslariés 
et des propriétaires de tonds. 

Cette disjonctoin est adoptée, ain î que les 
paragraphes 5, 0, 7. 

XL Labrousse propose un paragraphe addi
tionnel disant qne les assurés agriculteurs ne 
se livrant que par intermittence & un travail sa
larié pourront effectuer des versements faculta
tifs afférents aux journées qui n'ont pas donné 
lieu â rémunération, ceci sous certaines condi
tions. 

L amendement Labrousse est aôlopté. 
L'article 3 

L'article 'à (âge limite pour l'assutaucc et obli
gation des employeurs pour les salariés ayant 
dépasse l'âge de l'assurance), est adopté. 

L'article 4 
On arrive à l'article 4 (assurance centre la 

maladie, prestations attribuées, choix du prs-
tiuen( visites médicales, participation de l'as
surance et rechutes). 

Le paragraphe 1er est adopté. 
La suite est renvoyée à jeudi. Séance le'-ée à 

18 b. 5. 

La réunion de mardi matin 

.xenève, 21 Juin. — Le ManM de la con
férence navale, composé des ehei's des trois 
délégations, MM. Qibson, llridgeinen, le vi
comte Saito et de leurs suppléants, MM. 
l'amiral Long, le vicomte Ceeil et le vicomte 
Ishii, aiusi que du secrétaire, M. Wilson, a 
tenu, ce matin, une courle .-cance, à l'issue 
de laquelle le communique suivant a été pu
blié : 

l'our permettre d'examiner ressaie il convient 
les propositions soumises par les gouvernements 
des Etats-Unis, de 1 Kmpire britannique et du 
Japon, le ^0 juin, il est proposé ets constituer un 
comité technique qui échangera de» stutistiques 
ucceptées sur le toanage actuel en croiseurs, des
troyers et sous-marins él chacune des trois 
puissances, et sur le tnasaçi prévu pour les 
bâtiments de ces catégories qui figurent dans les 
programmes de construction actuellement anto-
riscs. et pour lesquels des crédits ont été votés, 
ainsi qiui tous autres renseignements permettant 
de préciser les propositions des trois gouverne
ments 

La conférence se traasera, de.cette manière, 
en mesure de commencer tes discussions, eu 
s'appuyant sur des donnée- précises et recon
nues, lie bureau de la conférence n'aura pas de 
nouvelle séauce avant vendredi. 

On peut conclure de ce qui précède que les 
négociations proprement dites en vue d'arri
ver à "un compromis, se feront en marge de 
la conférence. 

THÈSES DIVERGENTES 
Geuêve, 21 juin. — La première journée 

de la Conférence tripiiitite sur le désarme
ment naval a nu moins l'avantage d'être 
féconde en enseignements'. 

A tour de rôle, ehactu. des délégués des 
trois puissances représeniées n exposé la 
thèse de son pays. Chacune des thèses accuse 
des divergences profoudes. 

Les Etaus-L'nis demandent nue limitation 
du tonnage global et, en mwa mots, cher
chent il avoir une flotte de croiseurs égale a 
celle de l'Angleterre et supérieure a celle du 
Japon. 

L'Angleterre demande la limitation par 
unité et elle veut prolonger l'existence de 
ses « capital ships u ; elle serait, en somme, 
désireuse de voir remettre en question 
l'accord de 1022. •-'.» 

Quant un Japon, il demande, somme toute, 
de sanctionner le « statu quo.», c'etit-à-dire 
le maintien des forces navales) actuellement 
existantes ; cela lui permettrait de garder 
ses croiseurs, auxquels il ne veut toucher 
a aucun prix. 

11 est certain qu'il n'y a pus lieu de dé
duire de ces premières divergences que la 
couférenee est forcément vouée A nn échec. 

» 
L'AGITATION COMMUNISTE 

Des réservistes libérables chantent I' « Inter
nationale s à Clermont-Ferrand 

Clenudut-Ferrand, 21 Juin. — Prétextant 
d'une punition de salle de police infligée à 
un de leurs camarades, un groupe de réser
vistes des 92* et 38* E. I., libérables, à mani
festé devant le bâtiment des officiers, au chant 
de l'« Internationale ». Tout rentra rapide
ment dans le calme, et la libération put se 
terminer. 

LA LUEUR MYSTÉRIEUSE 
qu'on croit émaner de Nungesser 

donnait le signal N 
Québec, 21 Juin. — John C. Qraham, qui 

Labile Belle-Island-Creek (Nouveau-Bruns-
wick) a envoyé eu Parlement de la province 
un rapport selon lequel la lueur aperçue il y a 
huit jours dans la région du lac Saint-Jean, 
représentait la lettre A', selon le code de si
gnaux international. « Cette lueur était jaune, 
écrit-il, et elle *> duré deux minutes. » 

E N HAUT : Le groupe des enfants avec leurs parents. 
E N BAS, à gauche: Mme Reboux, directrice du «.Journal de Roubaix», t entretenant des^ 

œuvres sociales avec Mme U. Robbe. — A droite : M. le docteur Dron, maire de Tour
coing, dormant ses conseils à une maman. 

Ilier mardi, après-midi, a eu lieu la fête 
d'inauguration du Jardin des Mères. Œuvre 
éminemment sociale quecette institutiondu Jar. 
dm des Mères, q ui met à la disposition des ma
mans et des enfants, un délicieux coin de ver
dure où la jeunesse peut, a son aise, courir 
et s'ébattre, sans craindre les dangers de la 
rue. Plaoés aux différents coins de la ville, 
les cinq jardins possèdent une larïe pelouse 
bien ombragée, à l'abri du vent. Des chaises 
et des bancs permettent aux mamans de se 
reposertout en surveillant leurs enfants. 

La fête d'hier a permis de juger l'intérêt 
qu'apportaient les mamaus à ces heureuses 
installations, et tout le bienfait qu'elles pou
vaient en tirer. 

Dans chaque jardin on pouvait compter 
plus de quatre cents mères et enfants réunis, 
sous les arbres; les mamans devisant gaie
ment, les enfants s'amusant agréablement dans 
l'herbe, ou dans les coins de sable, spéciale
ment aménagés pour leur donner la douce illu-
si<m d'une petite pla#e. 

M. le docteur Dron, maire de Tourcoing, 
à qui revient l'heureuse, initiative -des Jardins 
des^èrps, passa dans chaque jardin, aoeôm-
pa^nê-de MM. Cuvelier, directeur du Sana
torium ; llançel, inspecteur honoraire de l'As
sistance publique du Nord, chargé des ceuvres 
sociales, à Tourcoing; Vandemarlière, adjoint; 
Gombert, secrétaire général de la Mairie; M^* 
Lr. Robbe, vice-présidente de la Sauvegarde 
des Nourrissons; M™* Reboux, directrice du 
«Journal de Roubaix»; M"* Xolhac, direc
trice de la Sauvegarde des Nourrissons et des 
dames attachées à cette œuvre. 

La visite commença par le Jardin des 
Orions. 

M. le docteur Dron porla toute son etten-

tion à la santé des enfants, s'intéressant aux 
plus faibles, se plaisant à étudier leur cas et, 
aussi, encourageant les mamans, leur donnant 
des conseils. 

De nombreux jouets furent distribués, sui
vent l'âge de chaque enfant : pelles, seaux, 
poupées en caoutchouc, hochets( sonnettes, etc. 
Chaque banbin reçut aussi un gâteau et un 
biscuit. 

La visite continua par le « Palais de Jus
tice, le « Ohêne Houpline », le « Congo » et la 
«Blanche Porte». Partout, les enfants fort 
nombreux, passèrent agréablement leur après-
midi et les mamans se proposèrent de retour
ner fréquemment dans ces jardins où elles 
trouvent l'air pur, le soleil, le repos, et aussi, 
pour leurs enfants, des terrains de jeux ap
propriés, loin de toute promiscuité malsaine. 

Les Jardins des Mères sont ouverts tous les 
jours, de 14 à 18 h., sauf le dimanche. 

Rappelons qu'à chaque présence, la maman 
reçoit nn ticket et quo tous les mois, des ré
compenses et dee objets utiles sont distri
bués aux mères, selon leur nombre de présen
ces. Ce n'est .là.^WiS"™ qu'un stimulant 
presque wrp'erflji, cïr- li$ ,se1Hr^$ré"de''tpus 
les bienfaits que retirent les enfa*S ' de/leur 
cure de plein_ air, suffit à diriger les mamans 
vers les jardins aménagés spécialement'pour 
eux. 

Souhaitons que do plus en plus les ma
mans, comprenant combien leurs enfants ont 
besoin de soleil et d'air pur, profitent assidû
ment des installations pratiques qui sont mé
nagées dans leur seul intérêt. 

Elles ne tarderont pas à juger elles-mêmes 
les résultats obtenus par la cure journalière 
qui conservera ou rendra la santé à leurs chers 
Petits. M. J. Sn. 

LE XXI TOUR DE FRANCE CYCLISTE 

Le Belge Hector Martin gagne la 3e étape 
Le Havre-Caen (225 km) 

Nos régionaux Vervaecke et Rebry continuent à se distinguer et 
améliorent leur classement. = Aujourd'hui, 4e étape: Caen-Cherbourg 

HECTOR MARTIN 

' de la troisième élapx. 

ses, on comprendra facilement que pour bon 
nombre d'entre eux, la chose sera impossible. 

Les longues étapes d'autrefois, permettaient 
aux routiers de n souffler » un peu, tandis que 
maintenant, l'effort à produire doit être cons
tant, si les équipes veulent éviter toute sur
prise. Il est évident que la nouvelle formule 
a du bon, car elle empêche le retour-à ces 
courses qui ressemblaient plutôt à de grandes 
promenades de touristes et où l'on vouait une 
quantité de coureurs arriver en peloton. Mais 
une question importante se posel Quels seront 
les concurrents qui tiendront jusqu'à la fini 
Xous croyons qu'ils ne seront pas très nom
breux. 

îleclor Martin a gagné hier, battant au 
sprint son camarade d'équipe Van Ulembrœek. 
La victoire de Martin ne nous étonne guère, 
car ce dernier est un grand routier, et U est 
probable qu'il fera encore parler de lui a» 

£<r troisième étape du Tour de France, Le 
Havre - Caen, a été courue hier par un temps 
magnifique, et la moyenne réalisée par les 
« géants de la route » fut encore excellente, 
puisqu'elle dépassa les trente kilomètres. 

Décidément, nos vaillants routiers ne se mé
nagent pas puisque au cours des deux étape» 
précédentes, ils roulèrent également à plus de 
trente kilomètres à Vheure. On se demande 
même s'ils pourront continuer longtemps en
core à mener pareil train, ce qui serait vrai
ment extraordinaire. 

Les « Tour de France » n'ont que très peu 
de repos, en ce sens qu'ils roulent tous lest 
jours. Les étapes jont sans doute très courte», 
mais ù n'en est pas moins vrai, que chaque 
jour, les coureurs, par suite d» l'allure parti
culièrement vive, doivent produire de dur» 
efforts. 

Nous ne pensons pas que cela durera, car, 
dans le cas contraire, nos routiers te présen
teront très fatigués au pied des redoutable» 
« Juges de Paix », nous voulons dire les Pyré
nées. La force humaine a des limites, et si 
l'on veut bien songer aux efforts que devraient 
produire les coureurs pour maintenir cette 
moyenne horaire jusqu'aux étants montaaneu-

VAN SLCMBROUCK 

? de la trtisibne Hop» 

cours de la grande randonnée. Van Slembrxck 
est également loin ofavoir dit son dernieu mM 
«t noua sommes çertaini qu'a procurtrm «ajfef 

dsnner.it
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